PAGE  
1
L.F.W.A - Bulletin Officiel N° 02 DU DIMANCHE 27.09.2009


SEANCE DU MERCREDI 23.09.2009

MEMBRES PRESENTS, MM.

	HAMMOUM, Président 



	BOUROUBA
	CHACHOUA
	ABDOUN

	SEDDIKI
	MECHKOUR
	ANNABI

	BENKHOUKHA
	BOUROUHOU
	TERIS

	BOUBRED
	BOUZIANE
	KOUDRI

	
	BENMEDJEBER
	



La séance a été ouverte à 17h00 par Mr HAMMOUM Khellil, Président de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger, après avoir souhaité la bienvenue aux membres présents et après adoption du procès-verbal de la précédente réunion, il passe la parole au Secrétaire Général qui donne lecture de l’ordre du jour, du courrier et des résultats des travaux des commissions.

Ordre du Jour

· Réunion de reprise
· Examen du Courrier
· Compte Rendu FAF/LIGUES
· Divers
REUNION DE REPRISE
       Dans le cadre de la reprise des activités sportives saison 2009-2010 le Bureau de Ligue s’est réuni ce jour sous la présidence de M HAMMOUM Khellil, Président de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger.
        La séance est ouverte à 17h00.

        Après avoir souhaité la bienvenue aux membres du bureau de ligue le Président fait une rétrospective sur la saison 2008-2009 qui vient de s’écouler.

        Il attiré l’attention des membres du bureau de ligue sur la mission combien importante que l’institution aura en charge au cours de la saison 2009-2010.

        Par la même occasion il fait lecture des nouveaux règlements (Juin2009) du championnat de football amateur des divisions Honneur et Pré-Honneur expliquant au passage les amendements apportés à certains articles qui régissaient ces divisions.
        Monsieur le Président exposa succintement les opérations nouvelles qui seront lancées au cours de cette saison ainsi que les moyens que la ligue compte mettre en place pou leurs réussites.
        Comme de coutume, il exhorte le groupe à oeuvrer dans un esprit de solidarité et d’être à l’écoute des clubs qui forment la famille sportive au sein de la ligue.

COMPTE RENDU
SEMINAIRE DES 11 ET 12 AOUT 2009

F.A.F / LIGUES DE FOOTBALL

L

a Ligue de Football de la Wilaya d’Alger, représentée par le       Vice Président et le Secrétaire Général, a participé au séminaire organisé par la Fédération Algérienne de Football à l’Hôtel Mercure les 11 et 12 Août 2009.
       L’ouverture du Séminaire a été faite par Monsieur le Président de la Fédération Algérienne de Football qui, après avoir souhaité la bienvenue aux membres présents, a brossé un tableau de la situation du football ce sport roi, et explique les grandes lignes des règlements qui régiront les championnats des différentes ligues.

        Il a exhorté les Présidents des instances footballistiques à plus de rigueur dans leu gestion. Il termine en demandant à tous d’être dernière l’équipe nationale de football qui est sur la bonne voie pour représenter l’Algérie à la prochaine Coupe du Monde.

        Une distribution des règlements des différents championnats aux participants aura permis aux représentants des ligues  d’en faire la lecture et de demander des éclaircissements aux membres du Bureau Fédéral chargés d’animer les débats.

         A la clôture de ce séminaire des invitations ont été remises aux présents pour assister au match ALGERIE = URUGUAY.
EXAMEN DU COURRIER
CORESPONDANCES - FAF
· Fax n° 1683/2009 du 07 Septembre 2009 concernant l’autonomie des commissions juridictionnelles. Noté.
· Fax n° 1735/2009 du 16 Septembre 2009 concernant l’enquête nationale sur les infrastructures sportives. Noté.

CORESPONDANCES - CLUBS

· Lettre du C.S.A « Chabab Riadhi Hamiz » concernant l’homologation du stade communal du Hamiz. Noté.
· Lettre du C.S.A « N.R.B.Souidania » demandant la grâce du joueur           TAIBI  Abdelkader

CORRESPONDANCES - DIVERSES
· Lettre n° 24 du 16.09.2009 du responsable du stade Hamid CHEBCHEB Rouiba concernant la programmation des rencontres les Vendredi. Noté.

· Lettre n° 130/CSA/09 du 03 Septembre 2009 du Directeur du stade de Bologhine « Omar HAMADI » concernant la désignation des rencontres sur ce terrain. Noté.

VŒUX A L’OCCASION DE « L’AID EL-FITR »

Emanant de :

· La Ligue de Football de la Wilaya de Boumerdès.
· La Ligue de Football de la Wilaya de Mostaganem.

· La Ligue de Football de la Wilaya de Djelfa.

· Du C.S.A « I.R.B.Madania »

« Remerciements »
COMMUNICATION AUX CLUBS

         Il est porté à la connaissance des clubs que l’Assemblée Générale Ordinaire de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger se tiendra Mercredi 07 Octobre 2009, à 17h00 à l’hôtel MERCURE – BAB EZZOUAR.

Ordre du Jour

· Présentation pour adoption des Bilans Moral et Financier Saison 2008-2009.

· Présentation pour adoption du Bilan Financier Saison 2008/2009.
· Approbation de la désignation de Mr DJAOUT Ahmed en qualité de Commissaire au compte pour les années 2008 à 2010.
· Récompenses des lauréats Saison 2008-2009.

· Divers.

           Les Bilans moral et financier sont disponibles au niveau du secrétariat à compter du Dimanche 04 Octobre 2009.

N.B : Seul le Président du CSA ou son représentant dûment mandaté est invité à assister à cette Assemblée Générale Ordinaire

D i v e r s

2ème rappel


· Préparation des terrains

Il est porté à la connaissance des clubs qu’une fois les désignations parues sur le Bulletin Officiel de la Ligue, ou sur rectificatifs, les clubs recevant (domiciliés ou non) doivent obligatoirement se rapprocher 48 heures avant la date de la rencontre auprès des responsables des infrastructures sportives sur lesquels ils sont désignés pour s’assurer des préparatifs de la rencontre (traçage, pose des filets, etc…) les frais inhérents seront supportés par le club recevant.

Dans le cas où la rencontre n’aurait pas lieu pour un quelconque motif :  Le Club recevant aura match perdu par Pénalité

· Note aux Clubs

En prévision du début du championnat et pour permettre une diffusion rapide et efficace de l’information entre la Ligue et les Clubs, il est demandé aux Présidents de CSA de nous communiquer obligatoirement leur n° de Fax dans les plus brefs délais.


· Etablissement des Licences dirigeants et entraîneurs pour l’accès à la main courante

Il est rappelé à l’ensemble des Présidents de clubs que l’accès à la main courante lors des rencontres officielles n’est autorisé qu’aux  dirigeant et entraîneur munis d’une licence dûment établie au titre de la saison 2009/2010.

· Journée de réunion et de réception des commissions

	Dimanche
	Direction Technique de Wilaya (à partir de 13h00)

	
	Commission des Finances (à partir de 17h00)

	Lundi
	Commission de l’Organisation Sportive (à partir de 16h00)

	
	Commission d’Arbitrage de Wilaya (à partir de 17h30)

	Mardi
	Commission de Discipline (à partir de 15h00)

	Mercredi
	B U R E A U   DE   L I G U E      (à partir de 17h00)

	Jeudi
	Causerie hebdomadaire des arbitres (à partir de 17h00)


· AUDIENCES AUPRES DU BUREAU DE LIGUE

Les Clubs sont informés que toute demande d’audience auprès du Bureau de Ligue doit être dûment motivée et adressée au secrétariat 48heures avant la date de la réunion.

Seuls les Présidents du CSA et de la section et le secrétaire Général seront admis aux audiences du Bureau de Ligue.

Note aux Clubs

Le tirage au sort des Calendriers du Championnat aura lieu au siège de la Ligue comme suit :

· Pré Honneur : 1er et 2ème groupe (Lundi 05.10.2009 à 14h30)
· Pré Honneur : 3ème et 4ème groupe (Lundi 05.10.2009 à 16h00).

Date de reprise des différents championnats
· HONNEUR …………… 09 et 10 Octobre 2009.

· PRE-HONNEUR………16 et 17 Octobre 2009.
· Jeunes ………………… 16 et 17 Octobre 2009.
Important

Aucune demande de licence ne sera acceptée si le dossier complet d’engagement du club n’est pas déposé au préalable.


Condoléances

Le Président, les membres du Bureau, des commissions, les arbitres, ainsi que le Personnel administratif de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger, profondément touchés par le décès de la
Tante de Monsieur ABDOUN Mohamed, Vice Président de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger
Présentent aux membres de sa famille leurs sincères condoléances, les assurent de leur sympathie, et Prient Dieu le tout Puissant d’accorder à  la défunte sa Sainte miséricorde et l’accueille en son vaste Paradis

Commission de Discipline

Extraits des Règlements du Championnat des divisions Honneur et Pré-Honneur
Section  1  – Infractions à la réglementation sportive

Article 92
Infraction découverte par un club

L’inscription sur la feuille de match et/ou la participation d’un joueur (suspendu ou en fraude sur son état civil) découverte par un club suite à des réserves est sanctionnée par :

· PHASE ALLER :

· Match perdu par pénalité ;   

· Défalcation de trois (03) points pour l’équipe fautive ;

· Trois (03) matchs de suspension fermes en sus de la sanction initiale pour le joueur senior;

· Un (01) match de suspension ferme en sus de la sanction initiale pour le joueur des équipes de jeunes.
· Quatre (04) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle pour  l’officiel(s)  fautif(s) et une amende de :

· Trente  mille dinars (30.000 DA) pour l’officiel (s) fautif (s);

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe seniors; 
· Deux mille dinars (2.000 DA) pour les équipes de jeunes.

· PHASE RETOUR :

· Match perdu par pénalité ; 
· Un (01) an de suspension ferme pour le joueur fautif identifié de l’équipe senior ; 

· Six (06) mois de suspension fermes pour le joueur fautif identifié des équipes de jeunes ;
· Un  (01) an de suspension ferme de toute fonction officielle pour l’officiel(s)  fautif(s) et une amende de :

· Deux cent  mille dinars (200.000 DA)   pour l’officiel(s)  fautif(s);
· Cent  mille dinars (100.000 DA) pour l’équipe seniors;

· Dix mille dinars  (10.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

· En plus, les sanctions suivantes sont appliquées :
· Suspension de l’équipe senior de la division honneur pour la saison en cours et rétrogradation en division inférieure.

         Dans l’éventualité où cette équipe se trouve parmi les reléguables au moment de l’infraction, sa suspension interviendra  pour la saison en cours et pour la saison suivante.

· Suspension de l’équipe senior de la division pré-honneur pour la saison en cours et pour la saison suivante.
Article 94
Infraction relative à la licence
Toute fraude ou falsification constatée des documents exigés  pour l’obtention de licence ou de la licence elle-même, et nonobstant les poursuites judiciaires qui seront engagées contre leur(s) auteur(s) présumé(s), entraîne les sanctions suivantes :

· Annulation de la licence ; 

· Un (01) an de suspension ferme au  joueur senior;

· Six (06) mois de suspension fermes au  joueur des catégories de jeunes; 

· Deux (02) ans de suspension fermes pour le contrevenant ;

Au cas où le contrevenant demeure inconnu, la sanction est appliquée à l’encontre du président du club.

· Une amende de vingt mille de dinars (20.000 DA) pour le club.  
  Article 95
Dépôt de deux demandes de licences
La découverte par la ligue de dépôt de deux demandes de licences dans des clubs différents au cours d’une même saison entraîne les sanctions suivantes :

· Un (01) an de  ferme pour le joueur senior ;

· Six (06) mois de suspension fermes pour le joueur des équipes de jeunes ;
Toutefois le joueur reste qualifié au premier club ayant déposé la demande de licence.

Article 96
Surclassement ou double surclassement non autorisé

Pour tout jeune joueur non autorisé médicalement à participer en  équipe supérieure et inscrit indûment  sur la feuille de match, les sanctions suivantes sont appliquées:

· Dix  (10) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif;
· Cinq mille dinars (5.000 DA) d’amende pour le club.
  Article 97
Participation d’un joueur à plus d’une rencontre officielle le même jour

La participation d'un joueur à plus d'une rencontre officielle le même jour entraîne les sanctions suivantes :

· Deux (02) matchs de suspension fermes pour le joueur ;

· Quatre   (04) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif;
· Cinq mille (5.000 DA) d’amende pour le club.
  Article 98
Amendes

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de notification.  

          Passé le délai  de trente (30) jours et après une dernière  mise en demeure pour paiement  sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par semaine de retard à l’équipe senior du club fautif.

Si le club n’à pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure  lié au règlement de ses dettes envers la ou/les  ligues concernées. 

Section  2 - Infractions aux lois du jeu

  Article 99
Avertissement

L'avertissement est la mise en garde adressée par l'arbitre à un joueur au cours d'une rencontre, et ce, pour sanctionner les comportements antisportifs les moins graves (loi 12 des lois du jeu). Elle est illustrée par un carton jaune.

Les infractions simples sont des comportements antisportifs ou fautes  d’anti-jeu les moins graves  commises par le joueur au cours d’une rencontre. Elles sont sanctionnées par un avertissement  adressé par l’arbitre de la rencontre au joueur fautif, et ce, comme mise en garde. Cet avertissement est  comptabilisé par la commission de discipline à l’exception de l'avertissement pour contestation de décision qui nécessite une suspension automatique suffisante (S.A.S) pour le match suivant. 

   Les infractions simples ou fautes d’anti-jeu les moins graves sont :

a.  Comportement antisportif, par exemple : jeu dur, jeu dangereux ou le fait de tenir un adversaire par le maillot ou une partie du corps;

b. Acte ou parole de désapprobation à l'encontre des officiels de match (critique de décisions, réclamation);

c. Violation répétée des lois du jeu;

d. Le fait de retarder la reprise du jeu;

e. Non-respect de la distance requise lors de l'exécution d'un coup de pied

De coin ou d'un coup franc;

f. Pénétration ou retour sur le terrain de jeu sans autorisation préalable de l'arbitre;

g. Abandon du terrain de jeu sans autorisation préalable de l'arbitre;

h. Simulation ;

i. Retrait du maillot pour manifester sa joie après un but marqué.

  Article 100
Contestation de décision

Tout joueur ou dirigeant qui conteste une décision de l’arbitre ou l’un de ses assistants est automatiquement suspendu (S.A.S) le match suivant et le club est sanctionné par une amende de deux mille dinars (2.000 DA)

Tout regroupement autour de l’arbitre pour contester une décision est sanctionné par un avertissement à l’instigateur identifié et sera sanctionné par une suspension automatique suffisante (S.A.S) pour le match suivant et une amende de trois mille dinars (3.000 DA). 

L’avertissement infligé pour contestation de décision qui aboutit à la suspension automatique suffisante (S.A.S) ne sera pas comptabilisé dans le cadre des  trois avertissements prévus par l’article 101 ci-dessous. 

  Article 101
Cumul d’avertissements au cours des rencontres

A l’exception des dispositions prévues par l’article 75 (5 et 6) du présent règlement, tout joueur ayant reçu trois (03) avertissements au cours des rencontres jouées  dans une catégorie d’équipe est automatiquement suspendu (S.A.S) pour le match suivant le troisième (3ème)  avertissement. La sanction doit être purgée dans la catégorie d’équipe dans laquelle il a reçu les trois (03) avertissements.

    Article 102
 Cumul d’avertissements au cours d’une rencontre

1- Tout joueur qui reçoit au cours d’un match deux (02) avertissements pour infraction simple est expulsé par un carton rouge. Il est sanctionné par :

· Une suspension automatique suffisante (SAS).

2- Tout joueur qui reçoit au cours d’un match un (01) avertissement pour contestation de décision et un autre avertissement pour une infraction simple est expulsé par un carton rouge. Il est sanctionné par :

· Une suspension automatique suffisante (S.A.S) en plus de l’avertissement qui sera comptabilisé.

3- Tout joueur qui reçoit au cours d’un match deux (02) avertissements pour contestation de décision est expulsé par un carton rouge. Il est sanctionné par :

· Un match de suspension ferme en plus de l’automatique (1+1).
    Article 103
Cumul de sanctions (avertissement et expulsion)
1. L'avertissement infligé à un joueur pour infraction simple est comptabilisé si au cours d’un rencontre le même joueur est expulsé directement pour avoir commis une infraction grave.
Nonobstant la décision de la commission de discipline, le joueur expulsé ne purge qu’un seul match de suspension automatique si l’avertissement infligé s’avère être son troisième (3ème) avertissement ou la avertissement infligé pour contestation de décision.
2. Les avertissements et les sanctions sont pris en compte pour les rencontres du championnat et pour celles de la coupe d’Algérie.

Article 104
Joueur expulsé

Tout joueur expulsé directement avant, pendant ou après la rencontre, écope d’une suspension  en plus de la  suspension automatique.
Le joueur est expulsé lorsqu'il commet l'une des infractions graves suivantes prévues par la loi 12 des lois du jeu :

a. Faute grossière, par exemple : usage démesuré de la force ou jeu brutal ou grossier;

b. Acte de brutalité, par exemple : comportement violent, agressivité;

c. Crachat sur un adversaire ou sur toute autre personne;

d. Empêcher l'équipe adverse de marquer un but ou annihiler une occasion de but manifeste en touchant délibérément le ballon de la main;

e. Anéantir une occasion de but manifeste d’un adversaire se dirigeant vers le but adverse en commettant une faute passible d’un coup franc ou d’un coup de pied de réparation ;

f. Propos blessants, injurieux ou grossiers ;

g. Second avertissement au cours du même match.

Article 105
Joueur senior expulsé
Tout joueur senior expulsé est automatiquement suspendu pour le match suivant. Une fois le match automatique purgé, et si aucune décision de sanction n’a été notifiée au club dans les huit (08) jours qui suivent la rencontre, le joueur concerné est autorisé à prendre part aux compétitions suivantes.
Dès que la décision est notifiée par Fax/Bulletin/E-mail ou tout autre  moyen écrit jugé nécessaire, ce joueur devra purger le reste de la sanction infligée par la commission compétente. 

En tout état de cause, le joueur ne doit pas purger plus que sa sanction.
Le joueur expulsé pour agression, tentative d'agression ou crachats envers un officiel de match, demeure suspendu jusqu'à l’examen de son cas par la commission de discipline.
Article 106
Joueur de catégorie jeune expulsé.

Tout jeune joueur expulsé est automatiquement suspendu pour le match suivant dans la catégorie d'équipe dans laquelle il a été expulsé.
Une fois le match automatique purgé le jeune joueur expulsé peut prendre part à une rencontre d’une autre catégorie de son club conformément aux dispositions prévues par l’article 75 (7 et 8) du présent règlement.  

Le joueur expulsé pour agression, tentative d'agression ou crachats envers un officiel de match, demeure suspendu jusqu'à l’examen de son cas par la commission de discipline.
Article 107
 Cumul d’expulsion au cours d’une saison

Tout joueur expulsé trois (03) fois au cours d'une même saison est automatiquement suspendu pour six (06) mois à l'exception du joueur sanctionné par les dispositions de l’article 102 du présent règlement (cumul de cartons jaunes).
Section  3  - Infraction lors des matchs et compétions
Paragraphe  1 : Comportement incorrect envers des joueurs ou toute

personne autre que les officiels de matchs
Article 108
Fautes graves

Les fautes graves : Le fait d’empêcher l’équipe adverse de marquer un but ou d’annihiler une occasion de but en commettant une faute sur l’adversaire, ou le fait de toucher délibérément le ballon de la main pour empêcher la validation d'un but est un acte d’antijeu également considéré comme faute grave. Il est sanctionné par :

- Un (01) match de suspension ferme.
Article 109
Jeu brutal
Le jeu brutal est défini par l’usage démesuré de la force; il entraîne l’expulsion de son auteur du terrain prononcé par l’arbitre de la rencontre. Il est
Sanctionné par :

· Un (01) match de suspension ferme.
Article 110
Comportement antisportif

Le comportement antisportif (propos blessants ou injurieux) envers un adversaire ou une personne autre qu'un officiel de match est sanctionné par :

· Quatre  (04) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif ; 

· Deux (02) matchs de suspension fermes pour le joueur et une amende de: 

· Cinq mille (5.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe senior;

· Mille dinars (1.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

Article 111
Agression et Voies de fait


Les infractions portant atteinte à l’intégrité corporelle sont celles commises intentionnellement par un joueur ou par un officiel qui se livre à une voie de fait sur une personne (joueur, dirigeant ou ramasseur de balle).



Elles sont sanctionnées sur le champ par l’arbitre de la rencontre par une expulsion « directe » du fautif.

Les infractions sont sanctionnées comme suit :
a) Agression sans lésion corporelle
· Deux (02) ans de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif ; 

· Deux (02) matchs de suspension fermes pour le joueur senior; 
· Un (01) match de suspension ferme pour le joueur des équipes de jeunes et une amende de :   
· Cinq mille (5.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe senior;
· Deux mille dinars (2.000 DA) pour l’équipe de jeunes. 
b) Agression avec lésion corporelle causant une incapacité                                                   inférieure à quinze jours délivrée par un médecin légiste.

· Trois (03) ans de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif ; 

· Quatre (04) matchs de suspension fermes pour le joueur senior;      

· Deux (02) matchs de suspension fermes pour le joueur des équipes de  jeunes  et une amende de :
· Dix mille (10.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe senior;

· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe de jeune.

c) Agression avec lésion corporelle causant une incapacité égale ou supérieure à quinze jours délivrée par un médecin légiste.
· Interdiction d’exercer toute activité en relation avec le football (Radiation) pour l’officiel fautif;

· Un (01) an de suspension ferme pour le joueur senior; 

· Six (06) mois de suspension fermes pour le joueur des équipes de 

    jeunes et une amende de :

· Vingt  mille (20.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe senior; 
· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe de jeunes du joueur fautif.
Article 112
Crachat

Le crachat sur un adversaire ou sur toute personne autre qu'un officiel de match est sanctionné par :

·  Quinze (15) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif;

· Six (06) matchs de suspension fermes pour le joueur senior ;
· Trois (03) matchs de suspension fermes pour le joueur des équipes de  jeunes  et une amende de :
· Cinq mille (5.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe senior;

· Deux mille dinars (2.000DA) pour l’équipe de jeunes.
Article 113
Provocation du public

Tout joueur ou officiel qui provoque le public est sanctionné par :

· Quatre (04) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif;
· Deux (02) matchs de suspension fermes pour le joueur et une amende de : 

· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour le club.
En cas de récidive la sanction est doublée.

Article 114
Bagarre

Est considéré comme une participation à une bagarre, le fait pour un ou plusieurs joueurs ou dirigeants d'entreprendre ou de participer à une agression individuelle ou collective.

Les auteurs identifiés de cette infraction sont sanctionnés sur le champ par l’arbitre de la rencontre par une expulsion.

Ces infractions sont ensuite sanctionnées comme suit :

1)  Si les auteurs de l’infraction sont identifiés, ils sont sanctionnés par :

· Quatre (04) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif;
· Deux (02) matchs de suspension fermes pour le joueur et une amende de :

· Dix mille (10.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe senior;

· Deux mille dinars (2.000DA) pour l’équipe de jeunes.
2)  Si les deux équipes sont responsables de l'infraction, elles sont sanctionnées par :  
· Quatre (04) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif;
· Deux (02) matchs de suspension fermes aux capitaines d'équipe et  une amende :

· Dix mille (10.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe senior;

· Deux mille dinars (2.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

En outre, si la bagarre a entraîné l’arrêt de la rencontre, l’équipe jugée fautive est sanctionnée par :
                       - Match perdu par pénalité.

3) Si les auteurs de l'infraction ne sont pas identifiés, le capitaine de l'équipe fautive est sanctionné par :
· Deux (02) matchs de suspension fermes  et une amende de : 

· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe senior;

· Deux mille dinars (2.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

En outre, si la bagarre a entraîné l'arrêt de la rencontre, la sanction est : 

· Match perdu par pénalité ou match perdu pour les deux équipes si elles sont toutes les deux fautives.     
4)  Si les deux équipes sont conjointement responsables de l’infraction et les auteurs ne sont pas identifiés, les deux capitaines d'équipes sont sanctionnés par :  
· Deux (02) matchs de suspension fermes et une amende de :
· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe senior;

· Deux mille dinars (2.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

En outre, si la bagarre a entraîné l’arrêt de la partie, les deux équipes sont sanctionnées par :
· Match perdu par pénalité.

Article 115 

Bagarre sur la main courante

Toute bagarre sur la main courante provoquée par des dirigeants des deux clubs entraîne les sanctions  suivantes :

· Un match (01) à huis clos au(x) club(s) fautif(s) ;

· Une (01) année  de suspension ferme de toute fonction officielle pour l’officiel fautif et une amende de :   

· Dix mille (10.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe senior ;

· Deux mille dinars (2.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

 
En outre, si la bagarre a entraîné l’arrêt de la partie, les deux équipes sont sanctionnées par :  

· Match perdu par pénalité pour les deux équipes;     

· Deux matchs (02) à huis clos au(x) club(s) fautif(s) ;

· Une année (01) de suspension ferme de toute fonction officielle pour l’officiel fautif et une amende de :  

· Vingt mille (20.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe senior;

· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe de jeunes.
Article 116
Bagarre générale en fin de rencontre
1. La bagarre générale en fin de rencontre entraîne les sanctions suivantes :

· Un (01) match à huis clos au(x) club(s) fautif(s) ;

· Cinq (05) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle pour l’officiel fautif et une amende de :

· Vingt  mille (20.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe senior;

· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

2. Ne sont pas sanctionnés les joueurs ou les officiels qui tenteront de calmer, ou de séparer les auteurs de la bagarre, et identifiés comme tels par les officiels de matchs.
Paragraphe 2 – Comportement incorrect envers officiels de matchs
Article 117
            Voie de fait

Les infractions portant atteinte à l’intégrité corporelle sont celles commises intentionnellement par un joueur ou une personne qui se livre à une voie de fait sur un officiel de matchs. Ces infractions sont sanctionnées comme suit :

a)- Agression sans lésion corporelle
· Interdiction d’exercer toute activité en relation avec le football (Radiation) pour l’officiel fautif.

· Deux (02) ans de suspension fermes pour le joueur et une amende de :
· Vingt mille (20.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe senior;
· Deux mille dinars (2.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

b)- Agression avec lésion corporelle causant une incapacité inférieure à quinze (15) jours délivrée par un médecin légiste.

· Interdiction d’exercer toute activité en relation avec le football (Radiation) pour l’officiel fautif.

· Trois (03) ans de suspension fermes pour le joueur nonobstant les poursuites judiciaires éventuelles et une amende de :
·  Trente mille (30.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Quinze mille dinars (15.000 DA) pour l’équipe senior;

· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

c)- Agression avec lésion corporelle causant une incapacité égale ou supérieure à quinze (15) jours délivrée par un médecin légiste

· Interdiction d’exercer toute activité en relation avec le football  (radiation à vie)    nonobstant les poursuites judiciaires éventuelles et une amende de :

· Quarante  mille (40.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Trente mille dinars (30.000 DA) pour l’équipe senior ; 

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

En outre tout arrêt provoqué par un acte de voie de fait par un joueur ou une personne à l’encontre d’un officiel de match entraîne l’arrêt de la rencontre et l’équipe fautive aura match perdu par pénalité.
Article 118
Tentative d’agression

La tentative d’agression envers les officiels de matchs est sanctionnée par :

· Un  (01) an de suspension ferme de toute fonction officielle pour l’officiel fautif;

· Six (06) mois de suspension fermes pour le joueur et une amende de :
· Vingt  mille (20.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe senior;
· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe de jeunes.
Article 119
Crachat sur un officiel de match

Le crachat sur un officiel de match est sanctionné par :

·  Deux  (02) ans  de suspension fermes de toute fonction officielle  pour l’officiel fautif;

· Un  an (01) de suspension ferme pour le joueur et une amende de :

· Vingt  mille (20.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe senior;                           
· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe de jeunes.
Article 120
Menaces
Tout joueur et/ou officiel qui par des menaces graves, intimide un officiel de match est sanctionné par :

· Quatre   (04) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle  pour l’officiel fautif;
· Deux (02) matchs de suspension fermes pour le joueur et une amende de:

· Dix  mille (10.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Cinq mille dinars (5.000DA) pour l’équipe senior;

· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe de jeunes.

Article 121
Pression et influence

1. Pression : 

Tout joueur et/ou officiel qui par des violences ou des menaces, fait pression sur un officiel de match ou l'entrave dans sa liberté d'action pour le pousser à faire ou ne pas faire un acte, est sanctionné par : 

· Quatre   (04) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle  pour l’officiel fautif;
· Trois (03) mois de suspension fermes pour le joueur et une amende de :
· Vingt mille (20.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe senior;

· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe de jeunes.
2. Influence 
Est considérée comme tentative d’influence sur le cours du championnat toute équipe sénior qui, au cours des cinq (05) dernières journées du championnat, n’aura pas aligné au moins huit (08) joueurs ayant été inscrits auparavant sur les feuilles de matchs des dix (10) dernières rencontres. 

Le club contrevenant est sanctionné par :

· Match perdu par pénalité ; 

· Défalcation de trois (03) points ;

· Deux (02) ans de suspension fermes pour le président du club ;

· Une amende de deux cent mille dinars (200.000 DA).  

Article 122
Non respect des décisions de l'arbitre

 Le non respect des décisions de l’arbitre, notamment après un ordre d'expulsion, est considéré comme refus d’obtempérer et entraîne :

          La sanction de la faute et une suspension supplémentaire  de deux (02) matchs et une amende de :

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour l’équipe senior ;
· Trois mille dinars (3.000 DA) pour l’équipe de jeunes.
           En outre, après un laps de temps laissé à l’appréciation de l’arbitre, celui-ci   après avoir interpellé le capitaine de l'équipe du joueur fautif, est en droit d’arrêter le match. L’équipe du joueur fautif aura match perdu par pénalité.

Paragraphe 3 - Infraction portant atteinte à la dignité, à l'honneur et

relative au racisme
Article 123
Atteinte à la dignité et à l'honneur

  Tout geste ou propos injurieux, exprimé par quelque moyen que ce soit, par un joueur, dirigeant ou entraîneur portant atteinte à la dignité et à l'honneur d’une personne est sanctionné par :

· Joueurs : deux (02) matchs de suspension fermes ;

· Officiel : quatre (04) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle et une amende de :

· Dix  mille (10.000 DA) pour l’officiel fautif ; 

· Cinq mille dinars (5.000 DA) pour l’équipe senior;

· Deux mille dinars (2.000 DA) pour l’équipe de jeunes.
Article 124
Discrimination

1- Tout joueur et/ou officiel qui publiquement rabaisse, discrimine ou dénigre une personne de façon à porter atteinte à la dignité humaine en raison de la race, la couleur, la langue, la religion ou l'origine ethnique, ou qui a un comportement raciste et/ou inhumain envers autrui est sanctionné par : 

· Cinq (05) matchs de suspension fermes de toute fonction officielle  pour l’officiel fautif;
· Cinq (05) matchs  de suspension fermes pour le joueur fautif et d'une amende de :

· Dix mille dinars (10.000 DA) pour le club. 

2- Si au cours d'une rencontre les spectateurs d'un club déploient des banderoles où figurent des inscriptions anti-sportives ; discriminatoires ou font preuve d'un comportement discriminatoire et/ou raciste, le club soutenu par ces supporters, encourt les sanctions suivantes :

· Un (01) match à huis clos ;

· Une amende de dix mille dinars (10.000 DA) pour le club. 
3- Si des joueurs, des officiels de clubs et des supporters font preuve de quelque façon que ce soit d'un comportement discriminatoire ou raciste au   sens des alinéas 1 et/ou 2 ci-dessus, le club des personnes incriminées encourt les sanctions suivantes:
· 1ère infraction     : défalcation de trois (03) points;

· 2ème infraction     : défalcation de six (06) points;

· 3ème infraction : relégation en division inférieure et/ou une suspension  d’une (01) année si l’équipe du club évolue en division pré-honneur.

Pour les matchs où aucun point n'est attribué, l'équipe du club concerné sera disqualifiée.
LE PRESIDENT : B.SEDDIKI
Commission de l’Organisation Sportive

Extraits des Règlements du Championnat des divisions Honneur et Pré-Honneur

Article 17
Numérotation des maillots

Le club est tenu, avant chaque saison, de communiquer à sa ligue les numéros des dossards attribués à tous les joueurs participant aux rencontres officielles des seniors.  Les numéros attribués demeurent inchangés durant toute la saison et doivent figurer sur le dos du maillot et à l'avant du short du côté droit. 
Article 61

Equipement
1. Les équipes doivent être uniformément vêtues aux couleurs de leur club déclarées à l'engagement et conformément à la loi IV de l'International Board.

2. Quinze jours avant le début du championnat, les clubs doivent communiquer à la ligue les couleurs  principales et les couleurs de réserves de leurs équipements.

3. Avant le début de chaque saison sportive, la ligue publie sur son bulletin officiel la liste des couleurs des équipements des clubs.    

4. Si au cours d’un match, les tenues (maillots, shorts et bas) des deux équipes en présence sont de même couleur ou prêtent à équivoque, les joueurs du club recevant doivent obligatoirement changer de tenues afin d’éviter toute confusion dans le déroulement du match. Si le club recevant refuse le changement de tenue, il encourt les sanctions suivantes :
· PHASE  ALLER

· Match perdu par pénalité ;

· Défalcation de trois (03) points ; 

· Dix mille (10.000DA) d’amende pour le club. 

· PHASE RETOUR
· Division Honneur

· Match perdu par pénalité. 

· Suspension de l’équipe senior pour la saison en cours et rétrogradation en division inférieure.

· Dans l’éventualité où cette équipe se trouve parmi les reléguables au moment de l’infraction, sa suspension interviendra  pour la saison en cours et pour la saison suivante.
· Division Pré honneur
· Match perdu par pénalité.
· Suspension de l’équipe senior pour la saison en cours et pour la saison suivante.
5. pour l’équipe de jeunes d’un club, les sanctions appliquées sont :
· Match perdu par pénalité.
· Cinq mille dinars (5.000 DA) d’amende pour le club.

6. Pour une rencontre se déroulant sur un terrain neutre, il est procédé au tirage au sort pour désigner l'équipe qui doit changer de tenue. Tout refus de l'équipe tirée au sort entraîne les sanctions suivantes :
· Match perdu par pénalité ; 
· Vingt mille dinars (20.000 DA) d’amende pour le club.

Le gardien de but doit porter des couleurs le distinguant nettement des joueurs des deux équipes et de l'arbitre; il doit prévoir des tenues alternatives afin de pouvoir, à la demande de l'arbitre, effectuer le changement.
TITRE III

Section 6 : Dispositions de  surclassement

Article 39
1. Le surclassement d’une catégorie à une autre immédiatement supérieure est autorisé à l’exception du joueur surclassé de la catégorie U17 vers la catégorie U20 lequel est soumis à l’autorisation médicale de surclassement.

2. Le double surclassement n’est autorisé que pour les joueurs de la catégorie U-17. 
3. L’autorisation  du double surclassement ne peut être délivrée que par un médecin de la commission fédérale.

4. Le joueur de la catégorie U20 est dispensé du surclasssement pour évoluer en équipe supérieure   
COMMUNICATION DES COULEURS DES CLUBS

ATICLE 61 : Equipement – Règlement Généraux de la Fédération Algérienne de Football.    (Voir article ci-dessus).
	Clubs Sportifs Amateurs
	Officielles
	Réserves

	A.R.B.E.E
	Vert et Blanc
	Jaune

	C.R.B.Bachdarah
	Bleu et Blanc
	Noir et Blanc

	W.R.Hai Badr
	Bleu et Blanc
	Rouge et Jaune

	J.S.Ouled Mendil
	Vert Unie
	Blanc Unie

	N.R.Birtouta
	Blanc Unie
	Vert Unie

	O.Gué Constantine
	Bleu et Jaune
	Blanc Unie

	C.R.Hai Nsar
	Vert et Blanc
	Vert Unie

	J.S.Mahelma
	Noir et jaune
	Noir et Blanc

	E.S.Hamiz
	Jaune et Noir
	Rouge et Noir

	O.Deux Moulins
	Bleu et Jaune
	Blanc et Jaune


Rappel : Les Clubs qui n’ont pas encore déposé les couleurs de leurs équipements sont tenus de le faire, sous huitaine, auprès de la Commission de l’organisation sportive.
LE PRESIDENT : MED.ABDOUN
Avis importants sur la feuille de match

« Extrait des dispositions des articles 55 et 57 du Règlements du championnat de Football Amateur –Honneur et Pré-Honneur : Edition Juin : 2009 »
· La feuille de match et le rapport de l’arbitre et du commissaire au match sont opposables à tous.

· La feuille de match doit comporter en caractère lisibles tous les renseignements sur la rencontre (Clubs – Date – Catégorie – Joueurs – Dirigeants – Score…).

· Les clubs sont tenus de vérifier après la rencontre les indications qui sont portées sur la feuille de match.

· L’original de la feuille de match reste sous la responsabilité de l’arbitre pour être transmis à la ligue dans les 24 heures qui suivent la fin de la rencontre.

Le 2ème exemplaire « Jaune » est remis le cas échéant au commissaire au match.

Le 3ème et le 4ème exemplaire sont remis, respectivement au club visiteur et au club local.

· Toute falsification d’un exemplaire de la feuille de match est sanctionnée par la ligue nonobstant les poursuites judiciaire et éventuelles.

· Toute contestation doit être faite à l’arbitre séance tenant ou à la ligue dans les 24heures qui suivent la date de la rencontre, passé ce délai aucune réclamation ne sera prise en considération.

NOTA : Le respect des dispositions réglementaire, ci-dessus, permet aux structures compétentes de la ligue de traiter et de statuer dans les délais prescrite.
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